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ENJEUX 
Monter, vérifier, réceptionner, utiliser, réaliser la 
maintenance des échafaudages de pied 
conformément à la notice du fabricant. 
Travailler en sécurité sur un échafaudage de 
pied ou roulant et réaliser les vérifications 
journalières prévues dans l’arrêté du 21 
décembre 2004 et au sens des réglementations 
408 et R457. 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 Se situer et être acteur de la prévention des 
risques. 

 Monter et démonter un échafaudage de 
pied conformément à la notice du fabricant. 

 Réaliser les vérifications des mises, remises 
en services, trimestrielles et journalières d’un 
échafaudage fixe et/ou roulant. 

 Utiliser un échafaudage fixe en sécurité. 
 

PUBLIC 
Toute personne appelée à monter, vérifier, 
réceptionner, utiliser et réaliser la maintenance 
échafaudages de pied de hauteur inférieure à 24 
m conformément aux notices techniques des 
fabricants. 
 
PRE-REQUIS 

 Etre majeur (ou avoir une dérogation 
d'âge) ; 

 Avoir la connaissance de la langue 
française pour la compréhension de la 
notice du fabricant ; 

 Avoir une expérience professionnelle de 6 
mois dans le domaine des échafaudages 
(utilisation et/ou montage) ; 

 Bénéficier d’une aptitude médicale aux 
travaux en hauteur sans restriction au port 
de charges. 

 
METHODES 

 Apports du formateur 

 Démarches participatives 

 Travaux pratiques (environ 7h) 

 QCM fin de formation 
 
ANIMATION 
Formateur pour adultes, spécialiste 
échafaudages et travaux en hauteur depuis 
2000, reconnu par le réseau assurances 
maladie-risques professionnel/INRS. 

PROCHAINES SESSIONS : nous consulter 
PRIX : 728 € NT / stagiaire en Bretagne 
750 € NT / stagiaire en région Centre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monter, vérifier, réceptionner, utiliser et réaliser 
la maintenance des échafaudages de pied  

au sens de la R408 

PROGRAMME : 3 jours (21 heures) 
 
JOUR 1 : 

 Se situer et être acteur de la prévention des risques : appréhender 
les enjeux de la prévention, identifier les rôles et responsabilités des 
différents acteurs, communiquer et rendre des comptes, prévenir les 
risques.  

 Monter et démonter un échafaudage de pied conformément à 
la notice du fabricant : identifier les différents types d’échafaudages 
et leur domaine d’utilisation. Comprendre et exploiter une notice de 
fabricant. Préparer le montage. Monter et démonter en sécurité une 
structure simple d’échafaudage de pied. Utilisation des outils de 
modification 

 
JOUR 2 
Réaliser la vérification journalière d’un échafaudage de pied : 

 Appréhender le cadre réglementaire des vérifications des 
échafaudages et les responsabilités qui en découlent. 

 Réaliser l’examen d’adéquation. Effectuer l’examen de montage 
et d’installation de l’échafaudage de pied et /ou réceptionner 
l’échafaudage avant utilisation. Effectuer l’examen de l’état de 
conservation (approfondi le cas échéant) de l’échafaudage 
et/ou assurer la maintenance de l’échafaudage. Rédiger un 
compte rendu de vérification/un procès-verbal de réception. 
 

JOUR 3 

 Utiliser un échafaudage de pied et en sécurité : accéder et circuler 
sur l’échafaudage, respecter les limites de charges, maintenir 
l’échafaudage en sécurité, tenir compte de la co-activité sur les 
chantiers. 

 
SUIVI 
Feuilles d’émargement collectives contre signées par le formateur et 
attestation de formation. 
Fiche d’évaluation de la formation renseignée par chaque stagiaire. 
Un support est remis aux stagiaires à l’issue de la formation contenant les 
points essentiels.  
 
A PREVOIR / A NOTER 
EPI : casque avec jugulaire, tenue de travail, gants et chaussures de 
sécurité, harnais anti-chute. 
 
L’attestation de formation sera délivrée sous conditions de participation 
à l’intégralité du stage, de réussite aux QCM et aux évaluations pratiques 
du montage des échafaudages. 
Les personnes réussissant les tests sont reconnues compétentes au sens 
du Code du Travail et de la recommandation CNAM R – 408. 
 
Pour ce qui est de la réception pour toute mise en service d’un 
échafaudage ou en cas de partage de l’échafaudage par plusieurs 
entreprises, le stagiaire devra suivre la formation « Vérification-
réception d’un échafaudage fixes » (1 journée). 
 
Cette formation ne permet pas de monter un dossier de réservation 
Aide Echafaudage+. 
 
 


